
Herstal, le 02 août 2022 Page 1 
 

 

 

 
 

Présent(es) : 

 

GERARD Claudy       Président de province  

HANSEN Michaël      Président administratif 

BAILLY Louis       Administrateur 

HEYLIGEN Raymond     Administrateur 

LONEUX Martine      Administratrice 

ENGLEBERT Anne-Christine    Secrétaire 

 

 

Excusé(es) :  
 

BEBERMANS Louis                Administrateur 

GERARD Jean-Luc      Président sportif 

VANDERMEULEN Christophe    Administrateur 

MUTSERS Luc      Trésorier 

 

Absent(es) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Herstal, le 02 août 2022 Page 2 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Herstal, le 02 août 2022 Page 3 
 

 

1. OUVERTURE DE SÉANCE. 

Le président ouvre la séance à 19h10. 

 

Il excuse :  

• Louis BEBERMANS pour cause de maladie 

• Jean-Luc GERARD 

• Luc MUTSERS 

• Christophe VANDERMEULEN 

 

2. APPROBATION PROCÈS-VERBAL. 

PV Séance CEP du 05 avril 2022 (PV COMITE 04_2022). 
 

Aucune remarque n’est émise sur le P.V. qui est approuvé à l’unanimité par les administrateurs.  
 
 
 

3. F.B.F.P. 
 

 
CHAMPIONNAT DE BELGIQUE DOUBLETTES 
 
Jean-Claude DESPONTIN et Frédéric DUBOIS du B49 P.C. Le Muguet Laminois sont vice-champions de Belgique 
doublettes 
 
 
CHAMPIONNAT FEDERAL et de BELGIQUE JEUNES 
 
Elisa et Lucie David du B43 R.P.C. La Moisson sont championnes fédéral et de Belgique en juniors femmes. 
 
Sarah Dubois du B49 P.C. Le Muguet Laminois est championne fédéral et de Belgique en espoirs femmes. 
 
Au championnat de Belgique, la F.P.L.J. a offert les repas aux 15 jeunes liégeois pour un montant total de 225 €. 
 

 
4. COUPE FÉDÉRALE. 
 

 
 
 

5. ADMINISTRATIF. 
 

 
Fabrice Mignon reste webmaster avec un défraiement de 50 € par mois. Il a reçu le défraiement des activités de 
secrétaire jusqu’au 30 avril 2022 à terme échu. 
 
Il est rappelé, une nouvelle fois, au trésorier que lors du paiement du défraiement du webmaster, il indique en 
communication : « frais de gestion site province fbfplg (Km – connexion internet – téléphone) ». 
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COMITE EXECUTIF 
 
Monsieur Lucien Farinella du B45 Les Boutons d’Or a posé sa candidature pour rejoindre le CEP. 
Il a été invité à notre réunion mais il est excusé car il est en vacances. 
 
Il sera observateur jusqu’à la prochaine assemblée générale de janvier 2023, il n’aura donc pas le droit de vote. 
 
 
 

6. DISCIPLINAIRE. 
 

 
DOSSIERS 
 
BERTRAND Fabian (B08) : plainte pour propos homophobes à son encontre (catégorie 8)  
GEMIS Philippe (B05) : plainte à l'encontre du joueur Marini Silvio (B10)  
Ces deux dossiers sont en cours. 
 
Faits graves au B08 PC Esneux, le dimanche13 février 2022, avec Messieurs Mozart et Nivarlet. 
N’ayant aucune nouvelle, la secrétaire a envoyé un troisième mail au secrétaire fédéral afin de savoir si ce dossier 
serait ou non examiné par la Commission de discipline. 
Il lui a répondu que la Commission devrait reprendre ses réunions vers la mi-septembre et que ce dossier serait 
examiné comme bien d’autres. 
 
 
 

7. C.H.P.L. 
 

 
SEANCE D’INFORMATION & REUNION DES CLUBS AVEC LA COMMISSION CHPL 
 
La 1ère séance d’information qui devait se tenir le 13 juin à la Boule Vottemoise a été annulée. 
 
La réunion des clubs et de la Commission CHPL aura lieu le lundi 5 septembre 2022. 
Un courrier a été envoyé aux clubs liégeois afin de poser leur candidature pour organiser cette réunion, avec comme 
date butoir le 25 août 2022. 
 
 
CHPL & COUPE DE PROVINCE 2022-2023 
 
Les dates des mercredis et des vendredis pour le CHPL 2022-2023 ont été envoyées aux clubs et sont publiées sur 
le site internet provincial et sur Facebook.  
La clôture des inscriptions a eu lieu le dimanche 31 juillet avec un total de 79 équipes le mercredi et 86 le vendredi 
(ANNEXES 1 et 2). 
 
Le Président et le Président administratif ont présenté les futures divisions (ANNEXE 3 et 4). Elles doivent rester 
secrètes car elles ne seront proposées aux clubs que lors de la réunion du 5 septembre. Les calendriers seront 
également établis et distribués lors de cette réunion. 
 
En date du 16 mai 2022, le Président du B17 P.C. Malmedy nous demandait de ne plus inscrire d’équipe en division 
1 mais plutôt en 5 ou en 6. Maintenant, il souhaite maintenir son équipe en division 1. 
 
Le B16 Lam’s P.C. Forever jouera la saison prochaine dans les installations du B09 P.C. La Boule d’Aaz d’Haccourt. 
 
Le Président met à jour le règlement du CHPL qu’il fera parvenir à la secrétaire pour distribution aux clubs et 
parution sur le site internet via le webmaster. 
 
Le Président et le Président administratif doivent vérifier la To Do List afin de mettre à jour le Catalogue des 
pénalités. 
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INTERPELLATIONS DU B26 P.C. LA ROMSEENNE 
 
1. « Suite à une réflexion envoyée à tous les clubs concernés (qui ont 1 équipe dans le cadre du championnat 

CHPL du vendredi) il nous est revenu que sur 22 clubs nous avons eu : 13 oui, 1 non, 2 absentions, 5 dont on a 
pas eu d'avis et 1 club qui se dissous. C'est pourquoi, en leur non, nous faisons officiellement l'interpellation qui 
suit : Dans le cadre du championnat CHPL séniors : Regrouper les équipes 1 de chaque club en deux divisions 
qu'on appellerait provinciale 1 & 2, les autres divisions se dénommeraient réserve provinciale 1, 2, 3 ,4,.... » 

 
L’interpellation n’a pas retenu l’attention des administrateurs car elle n’apporte pas d’arguments favorables à la 
province. 
 
 
2. « Diminution de l’inscription des clubs au CHPL et suppression de la dotation CHPL : économie de 6.620 € pour 

la province ». 
 
L’interpellation n’a pas retenu l’attention des administrateurs car elle n’apporte pas d’arguments favorables à la 
province. 
 
 
 
 

8. CHAMPIONNATS PROVINCIAUX. 
 
ORGANISATION CP’S  
 
Eliminatoire C.P. Triplettes :   B05 La Boule Vottemoise  
                                                                                                                                                                                                                                                                  
Jury : 
Martine Loneux + Louis Bailly + Claudy Gerard 
 
Après vérification, il manquait 72 € correspondant aux enveloppes des 1er et 2ème de la catégorie B qui n’ont pas été 
retrouvées en fin de journée. Le trésorier notifiera cette somme en perte et profit. 
 
Résultats des dames et des messieurs (ANNEXES 5 & 6) 
 
Les champions de Province dames et hommes sont invités au national de Chalon sur Saône. 
Il s’agit chez les dames de : 
- Streel Laura (B30) 
- Hambursin Marie-Gaëlle (B37) 
- Bronckart Manon (B37) 

 
Chez les messieurs : 
- Mulleners Jean-Marc (B21) 
- Collard Cédric (B06) 
- Dozot Christophe (B21) 

 
La déléguée de province qui les accompagnera sera Martine Loneux. 
 
Le séjour comprend 2 nuits à l’hôtel Première Classe de Chalon dans lequel nous avons réservé 2 chambres 3 
adultes et 2 chambres single. Une chambre single sera annulée si nécessaire. 
 
Il comprend également les repas du samedi midi et soir ainsi que le dimanche midi + boissons + inscriptions. 
Martine assurera le trajet avec la camionnette de la F.B.F.P. 
Il est demandé au trésorier de lui fournir une enveloppe d’argent liquide pour les petits frais. 
Départ de Herstal le vendredi 9/9 à 9h30 et retour le dimanche 12/9 en soirée. 
Ils sont attendus sur le site de la pétanque le vendredi après-midi par Christian Jeault. 
Les 3 joueurs messieurs ainsi que Manon ont confirmé faire le trajet avec Martine. 
Marie-Gaëlle effectuera le trajet par ses propres moyens après le travail. 
On attend toujours la décision de Laura Streel. 
 
Les tee-shirts sont commandés et seront floqués avec le logo de la province. 
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Eliminatoire C.P. Interclubs :   B21 La Blegnytoise  
 
Classements dames et messieurs (ANNEXE 7 & 8) 
5 clubs dames et les 4 clubs messieurs sont qualifiés pour le championnat fédéral interclubs qui aura lieu le 4 
septembre au R.P.C. La PUC. 
Le trésorier a récompensé les clubs par un virement bancaire de 25 € chez les dames et 30 € chez les messieurs. 
 
Le Président administratif fait remarquer qu’il n’y a pas eu de finalisation dans la préparation de la journée de 
l’E.C.P.I. On ne connaissait pas l’heure précise à laquelle les membres du bureau devraient être présents. Il 
manquait un « capitaine du navire ». Il est donc important de faire une réunion avant les CP’s. 
 

« Dès 2023, l’heure butoir pour la clôture des championnats provinciaux sera 20H au lieu de minuit. » 
 
« Le C.E .P. ne souhaite pas appliquer de frais administratifs en cas de désistement d’un joueur ou d’une 
équipe après la clôture des inscriptions des CP’s. » 
 
 
 
 

9. COUPE DE PROVINCE. 
 

 
La Coupe provinciale débutera le dimanche 23 octobre 2022.  
Tous les clubs inscrits au CHPL ont l’obligation de participer à la Coupe provinciale. 
 
Lors de la réunion du 5 septembre, le calendrier sera remis aux clubs ainsi que le règlement (ANNEXE 9). 
Le tirage au sort au lieu et les feuilles de match seront distribuées aux clubs visités.  
 
Concernant la Coupe provinciale 50+ ou vétérans, ce sera finalement une Coupe vétérans (50 ans chez les dames 
et 55 ans chez les messieurs) car nous devons nous calquer sur la Coupe fédérale.  
Les compétitions se dérouleront le dimanche et les joueurs pourront participer à la Coupe provinciale et à la Coupe 
provinciale vétérans. 
La participation des clubs ne sera pas obligatoire.  
 
Nous en rediscuterons lors du CEP de septembre. 
 
 

 

10. F.P.J.L. 
 

ROI - FPJL  

 

Le Président administratif a effectué un gros travail pour la réalisation du ROI – FPJL. 

Il lit certaines modifications importantes afin que les administrateurs provinciaux donnent leur avis. 

Un point essentiel est que certains membres de la commission provinciale soient impliqués dans la FPJL et aient 

une vision sur les finances. 

Michaël souhaiterait le terminer pour fin d’année afin de pouvoir le mettre à l’ordre du jour de l’assemblée générale 

de janvier 2023. Il sera alors essentiel de créer une nouvelle commission FPJL. 

 

 

 

11. TRÉSORERIE. 
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TO DO LIST. 
 

Prévoir une réunion afin d'établir un calendrier des dates pour le traitement des points "To Do List" 

La secrétaire a envoyé par mail la « To Do List CHPL» aux Président et Président administratif pour la mise à jour 

du Catalogue des pénalités. 

 

 

13. DIVERS. 

 

LA BRESSOUTOISE 

La secrétaire a envoyé à mail au secrétaire fédéral afin d’avoir plus d’informations concernant ce club. 

Il est affilié à la F.B.F.P. mais il n’a qu’un embryon de comité (pas de président,  pas de secrétaire, ni de trésorier). 

 

 

PROCHAINE RÉUNION C.E.P. 

 

Mardi 27.09.2022  

Plus rien n’est à l’ordre du jour et le Président lève la séance à 21h30. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 7 
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ANNEXE 8 
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ANNEXE 9 

 

 

 


